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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupa-
tion du territoire (chapitre M-22.1) le ministre peut, dans 
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
construction du Centre de glace de la Ville de Québec 
dans le cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67139

Gouvernement du Québec

Décret 820-2017, 23 août 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
L’Ascension de conclure un accord de subvention avec 
le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité de L’Ascension a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Murale 
patrimoniale de la Vallée de la Rouge à l’Ascension;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de L’Ascension est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de L’Ascension soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afi n de réaliser le projet intitulé Murale patrimoniale de 
la Vallée de la Rouge à l’Ascension, lequel sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67140

Gouvernement du Québec

Décret 821-2017, 23 août 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Lévis de 
conclure un protocole d’entente avec le gouvernement 
du Canada, pour le Musée naval de Québec, concernant 
la présentation du yacht historique Jeffy Jan II au lieu 
historique national du Canada du chantier A.C. Davie 
au cours de la période estivale 2017

ATTENDU QUE la Ville de Lévis a l’intention de 
conclure un protocole d’entente avec le gouvernement du 
Canada, pour le Musée naval de Québec, concernant la 
présentation du yacht historique Jeffy Jan II au lieu histo-
rique national du Canada du chantier A.C. Davie au cours 
de la période estivale 2017;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Lévis est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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